
ÇA BOUGE en JUILLET & AOUT  
AU CHATEAU-MUSÉE DU CAYLA 81140 ANDILLAC 

 

EXPOSITION-VENTE Au «Pays des Guérin» 
 

 

APPEL AUX ARTISTES AMATEURS OU CONFIRMÉS ! 
 
 
 

Pour nous rejoindre, C’EST SIMPLE ! 
 

Il suffit de créer 
 

 

Organisée par la Société des Amis des musées et du patrimoine de Gaillac 
asso.amismuseesgaillac@orange.fr 

Pour LES AMIS DES GUERIN : http://les-amis-des-guerin.fr/ 
 

Règlement 

- Thème imposé : le Cayla, les Guérin, Andillac. 

- Toutes techniques, tous les styles. 

- Œuvres  prêtes à accrocher, côté maxi 65 cm.  

- 3 tableaux dont 2 accrochés, le 3° en fonction de la place ou après une vente du même auteur. 

- Participation : 2 € avec remise d’affiches de promotion de l’expo pour sa diffusion. 

- Dépôt des œuvres au Cayla le 1er samedi de juillet de 10h à 12h et de 14h à 18h. 

- Sur place une fiche dépôt à compléter : nom, prénom, adresse, mail, téléphone et pour 
chacune de vos œuvres : son titre, son prix. 

- Retrait des œuvres le dernier samedi d’août de 14h à 17h. 

- Les associations et le musée n’assurent pas les œuvres et ne sauraient en aucun cas être tenus 
pour responsables des détériorations, pertes, vols ou autres dommages. 

- En cas de vente, paiement par chèque (au nom de l’exposant) ou en espèces au régisseur du 
musée qui remettra le tableau à l’acheteur. 

- L’artiste s’engage, en retirant le paiement, à faire des achats à la boutique du musée à hauteur 
d’au moins 10% du montant de l’œuvre. 

- Tout au long de cette exposition, le public aura la possibilité de voter pour son œuvre 
préférée dans chaque catégorie : Peinture ou autres techniques ; Photographie.  

- Les œuvres « Coup de Cœur » du public seront révélées le 15 août lors de la rencontre des 
exposants reçus par le Président de l’Etablissement public du musée. 

 

Contact : Sylvie 06 52 91 79 14   ou     asso.amismuseesgaillac@orange.fr 

 


